
ACCUEIL COLLECTIF DE MINEURS 
SANS HEBERGEMENT 

DE CHANTRAINE

Organisateur :

Mairie de Chantraine

Lieu :

Maison Charles Grandemange

43 bis rue Jules Ferry

88000 CHANTRAINE



Jours et heures d'ouverture :

Du lundi au vendredi : de 8h45 � 17h30

Accueil du matin : de 7h30 � 8h45

Accueil du soir : de 17h30 � 18h30

Public accueilli :

L’accueil collectif de mineurs sans h�bergement accueille des enfants de 5 � 13 ans et 
de 5 � 15 ans pour les vacances d’�t� (juillet et ao�t)

INTRODUCTION

L’accueil de loisirs sans h�bergement est une structure qui r�pond � des besoins pour 
les parents : besoin de garde, besoin de s�curit� pour leurs enfants mais aussi et surtout 
� des besoins d’�ducation, d’apprentissage de la vie quotidienne et de loisirs collectifs.
Il doit prendre en compte l’enfant en tant qu’individu � part enti�re qui peut exprimer 
ses envies, ses choix et les partager avec les autres.

L’enfant est, pour toute l’�quipe, au centre de nos pr�occupations. Nous devons l’aider 
� se construire et l’amener � devenir auteur mais aussi et surtout acteur de ses 
vacances.

Ainsi l’�quipe d’encadrement mettra tout en œuvre pour que l’enfant passe des 
vacances les plus agr�ables possibles.

Le projet p�dagogique de l’accueil de loisirs sans h�bergement constitue une r�flexion 
collective qui d�finit des objectifs �ducatifs et les moyens que nous mettrons en œuvre 
pour les atteindre durant le s�jour.



 Les enfants deviennent plus autonomes, responsables

L'animateur AIDE et SUPERVISE, mais ne fait pas Ä la place de l'enfant

1)L'enfant organise librement ses temps libres

- Les espaces sont vari�s : coin lecture, jeux de soci�t�, dessin, peinture, salle de 
sport…

- Du mat�riel est � la disposition des enfants : jeux de soci�t�, livres, ballons, 
crayons, papier…

- Les adultes peuvent aider les enfants � organiser leur temps libre sans les 
contraindre.

2)L'enfant prend en charge certaines t�ches de la vie quotidienne

- Apr�s les activit�s, les enfants participent au rangement et au nettoyage.

- A la fin des repas, les enfants par tabl�e prennent en charge le nettoyage de leur
table (desservir, passer l'�ponge...).

- Les enfants participent aux petites t�ches de tous les jours : distribution du go�ter, 
remplissage des pichets…

- Une sensibilisation est faite autant que possible afin de faire accepter ces t�ches 
comme un rituel indispensable dans la vie collective.

- En camping, les enfants choisissent leur emplacement et montent leurs tentes.
Ils s'organisent pour la pr�paration des 2 repas (d�ner et petit-d�jeuner). Les enfants 
prennent en charge les t�ches quotidiennes : vaisselle, rangement du mat�riel, 
nettoyage du camp...



La s�curit� physique, morale et affective des enfants 
est assur�e

1) Les enfants ont des rep�res rassurants

- Les animateurs n'ont pas un langage, une tenue ou une attitude d�plac�e.

- Chaque enfant a un groupe de r�f�rence (suivant les effectifs).

- Les jeux et activit�s humiliantes sont refus�s.

2) Les enfants ne sont jamais en danger

- Les r�gles de s�curit� ne sont pas n�gociables.

- Les animateurs respectent la r�glementation en vigueur concernant les activit�s 
pratiqu�es au centre.

- Les activit�s sont adapt�es � l'�ge et aux capacit�s des enfants.

- Aucun enfant n'est laiss� sans surveillance. Les animateurs se doivent de v�rifier 
r�guli�rement (surtout en cas de sortie) l'effectif de son groupe.

- Les enfants ne quittent pas seuls l'enceinte du centre.

Le rythme et la personnalit� de chaque enfant sont 
respect�s

L'individu est respectÅ dans la collectivitÅ

1) Le rythme de chacun est respect�

- Les repas sont des temps calmes, les enfants mangent � leur rythme. On ne force 
pas un enfant � finir son assiette � condition de l'avoir servi en fonction de ce qu'il 
souhaite. On encourage les enfants � go�ter de chaque plat.

- L'accueil du matin est �chelonn�.



- Les enfants ne sont pas toujours en activit�. Les enfants disposent de temps libres 
qu'ils organisent librement avant les temps d'activit�s.

2) La parole des enfants est prise en compte

- Les animateurs r�pondent aux enfants. Un respect r�ciproque est indispensable.

- La discussion informelle avec les enfants doit se faire naturellement.

- Des bilans sont faits avec les enfants quotidiennement avec les r�unions de fin de 
journ�e.

- Les enfants font des suggestions d'activit�s aux animateurs (r�unions de fin de 
journ�e).

En collectivit�, chaque enfant s'engage, s'�panouit
Le Centre de Loisirs lui permet de s'ouvrir

1) Le respect et la confiance sont favoris�s

- Des jeux d'�quipe sont organis�s pour favoriser la coop�ration.

- Les attitudes d'entre aide sont encourag�es.

- La comp�tition syst�matique n'est pas encourag�e.

- Les bagarres, les injures, remarques blessantes sont refus�es.

- Lorsqu'un incident survient, l'animateur dialogue avec les enfants concern�s et prend 
le temps d'expliquer et de rappeler les r�gles.

2) Les enfants respectent les r�gles du centre

- Les r�gles de vie sont clairement expliqu�es au d�but du centre.



3) Le Centre de Loisirs provoque l'ouverture

- Les animateurs, selon leurs comp�tences, vont tenter d'ouvrir les activit�s vers les 
domaines du th��tre, de la musique, de la danse... et tout ce qui est cr�atif et 
artistique.

 Les enfants d�couvrent et respectent l'environnement.
Tout en abordant des notions d'ÅcocitoyennetÅ

1) Les enfants d�couvrent le milieu naturel

- L'environnement et la nature servent de support p�dagogique � certaines activit�s.

- Chaque groupe d'enfants pratique r�guli�rement un grand jeu, une activit� en for�t, 
un camping...

- Des activit�s ludiques de d�couverte de l'environnement sont organis�es. Les 
projets autour de ce th�me sont souhait�s.

2) Au cours des activit�s, la nature est respect�e. 

- Par des discussions et des �changes, les animateurs sensibilisent les enfants au 
respect de l'environnement.

- A l'issue de chaque activit� et en particulier en camping, les lieux sont nettoy�s.

- Lors des activit�s, les animateurs sensibilisent les enfants au gaspillage et au 
recyclage (papier...)

- La propret� et le respect de la faune et la flore (des insectes aux arbres…) passent par 
l'explication et la discussion.



 Les enfants se font plaisir
Le Centre de Loisirs est un lieu de vacances

1) Les activit�s sont vari�es.

- Les animateurs travaillent en �quipe, profitant des comp�tences de chacun.

- Chaque animateur doit �tre capable de proposer plusieurs types d'activit�s, de 
projets.

- Les animateurs font appel � leur cr�ativit� pour pr�parer des activit�s originales.

- Des intervenants qualifi�s peuvent intervenir durant le s�jour.

2) Les activit�s sont adapt�es aux besoins et aux envies des enfants

- Les animateurs sont � l'�coute des propositions et des envies des enfants.

- Les animateurs tiennent compte des propositions des enfants lorsqu'ils con�oivent 
les activit�s, les enfants peuvent tout � fait �tre impliqu�s dans la programmation.

- Les activit�s (sportives, ludiques, artistiques...) sont �quilibr�es pour que chaque 
enfant s'exprime, se d�passe, d�couvre d'autres champs d'action, en fonction de ses 
besoins.

- Les activit�s r�alis�es sont adapt�es � l'�ge, aux capacit�s physique et intellectuelle 
des enfants.

3) Les activit�s ne sont pas du remplissage.

- Les activit�s ont du sens : le travail en projet peut �tre un excellent outil pour r�aliser 
cet objectif. Chaque animateur doit � tout moment savoir quels sont les objectifs 
p�dagogiques de ses activit�s et de son comportement.

- La notion de plaisir de s'amuser, jouer, r�aliser… reste toujours en toile de fond.

- Un planning pr�cis et concert� est �tabli � chaque r�union.



L’ANIMATEUR

S’occuper des enfants est un engagement tr�s important et empreint de responsabilit�s qui t�moigne 
de la confiance que l’on vous accorde (�lus, �quipe de direction, parents…)

Son r�le

�tre � l’�coute, disponible et compr�hensif envers les enfants

Encadrer les enfants autour d’activit�s multiples

Accepter le refus : solliciter sans forcer

Faire partie de l’�quipe d’animation, c’est � dire :

Participer de fa�on active aux r�unions, �changer des id�es

Discuter, �laborer des projets avec les autres animateurs

Donner son avis sur l’organisation des journ�es

Faire part d’�ventuels probl�mes rencontr�s que ce soit avec les enfants, les animateurs ou 
bien les parents.

Ses obligations

Vie sur le centre

Respecter les enfants, leurs parents et tout le personnel du centre

Respecter les horaires

Porter une tenue vestimentaire adapt�e

Interdiction de fumer dans les locaux

Interdiction de consommer de l’alcool ou des produits stup�fiants sur le lieu de travail

Pendant les activit�s

Avoir pr�par� son activit� par avance

Participer aux diverses sorties du centre

Les enfants ne doivent jamais �tre laiss�s sans surveillance



JOURNEE TYPE

 Accueil 

7 h 30 / 8 h 45

 Mise en train 

9 h 00 / 9 h 30

 D�but des activit�s + go�ter 

9 h 30 / 12 h 00

 Repas 

12 h 00 / 13 h 30

 Temps libres 

13 h 30 / 14 h 15

 Activit�s + go�ter 

14 h 15 / 17 h 00

 R�union avec les enfants 

17 h 00 / 17 h 15

 Garderie 

17 h 30 / 18 h 30

Cette journ�e type et ces horaires restent purement indicatifs.




